
CANDIDATURE DE JANVIER 2025 À MARS 2025 
SUR WWW.ENM.JUSTICE.FR/CONCOURS/PREPARER-LENM 

REJOIGNEZ L’UNE DE NOS 7 CLASSES 
"PRÉPAS TALENTS" ENM 2025/2026

Pour postuler aux classes "Prépas Talents", les candidats doivent 
déjà remplir les conditions d’accès au premier concours à l’ENM.

LES CONDITIONS D’ACCÈS
AU 1ER CONCOURS

• Être de nationalité française

• Être âgé de moins de 50 ans et 5 mois au 1er janvier de l’année du 
concours

• Être en position régulière au regard du Code du service national 
Seuls les candidats âgés de moins de 25 ans doivent justifier de 
leur position (Art. L. 114-6 du Code du service national)

• Être titulaire d’un diplôme sanctionnant une formation d’une 
durée au moins égale à quatre années d’études après le 
baccalauréat ou justifiant d’une qualification reconnue au moins 
équivalente attestée :

1. Par un diplôme ou un autre titre de formation délivré en France, 
dans un autre État membre de l’Union européenne ou dans un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ;

2. Par tout autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par 
toute attestation établie par une autorité compétente prouvant que 
le candidat a accompli avec succès un cycle d’études au moins de 
mêmes niveau et durée que ceux sanctionnés par les diplômes ou 
titres requis ;

3. Par une attestation d’inscription dans un cycle de formation dont la 
condition normale d’accès est d’être titulaire d’un diplôme ou d’un 
titre de formation au moins de même niveau que celui des diplômes 
ou titres requis ;

4. Par un diplôme ou titre à finalité professionnelle enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles, classé au 
moins au même niveau que le diplôme ou titre requis.

 - Les diplômes, titres et attestations mentionnés aux 1°, 2° et 
3° doivent avoir été délivrés par une autorité compétente, 
compte tenu des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables dans l’État concerné.

 - Le candidat est tenu de fournir, à l’appui de sa demande, les 
documents mentionnés à l’alinéa précédent. Ces documents 
sont présentés, le cas échéant, dans une traduction en français 
établie par un traducteur assermenté.

• Être de bonne moralité et jouir de ses droits civiques

• Remplir les conditions d’aptitude physiques nécessaires 
à l’exercice des fonctions, compte tenu des possibilités de 
compensation du handicap
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 L ’ É C O L E  N A T I O N A L E
D E  L A  M A G I S T R A T U R E

UNIQUE ÉCOLE DE FORMATION DES MAGISTRATS  
DE L’ORDRE JUDICIAIRE, L’ENM A POUR MISSIONS :

L’organisation des concours ;

La formation initiale des futurs magistrats français ;

La formation continue des magistrats français en fonction ;

La formation de magistrats d’États étrangers  
liés à la France par des accords de coopération ;

La formation des juges consulaires ,  
des magistrats exerçant à titre temporaire,   

des conseillers prud’hommes, des conciliateurs de justice, 
des délégués du procureur, des juristes assistants 

ainsi que certains collaborateurs de justice.

École nationale de la magistrature
10, rue des Frères Bonie
33080 Bordeaux Cedex

tél. 05.56.00.10.10
www.enm.justice.fr/concours/les-concours/je-suis-etudiant

www.enm.justice.fr/concours/preparer-lenm

enm.justice.fr
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5 CRITÈRES SONT PRIS EN COMPTE

• Détention du diplôme minimal exigé pour présenter le concours ;
• Ressources du candidat et de sa famille ;
• Résultats des études antérieures ;
• Motivation ;
• Origine géographique.

Les candidats s’engagent à s’inscrire et à se présenter aux épreuves 
écrites du premier concours d’accès de la session 2026.

LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

Il est à remplir entre mi-janvier et début mars 2025 (date limite). 

La candidature s’effectue en ligne sur le site internet de l’ENM, sur la 
page : www.enm.justice.fr/concours/preparer-lenm

LA SÉLECTION DES CANDIDATS

Elle est effectuée par une commission et elle se fait en 2 temps : 

• examen des dossiers des candidats (début mai 2025) ;

• entretien d’admission des candidats dont le dossier aura été 
sélectionné : 3e semaine de juin 2025.

La convocation à cet entretien sera adressée à partir de début mai 
2025 par mail.

À l’issue de ces entretiens, la commission fixe la liste définitive des 
candidats admis en classe "Prépa Talents".

L’AIDE FINANCIÈRE

Les élèves admis dans l’une des classes "Prépas Talents" peuvent 
solliciter, sous certaines conditions, l’attribution d’une bourse 
sur critères sociaux calculée selon le même barème que celui du 
CROUS. À titre indicatif, le montant minimum était de 382,80 € par 
mois et son plafond de 633,50 € en 2024/2025. La bourse est versée 
pendant toute la période de scolarité, sous réserve d’assiduité. Elle 
n’est pas cumulable avec une autre bourse. 

La bourse de l’ENM est en revanche cumulable avec les bourses 
Talents. Le dossier de bourse Talents est instruit directement par le 
secrétaire général pour les Affaires régionales (SGAR) de Nouvelle-
Aquitaine, en coordination avec l’ENM. Aucune démarche n’est à 
effectuer de la part des élèves.

La participation à une classe "Prépa Talents" confère le statut 
d’étudiant (carte délivrée par l’ENM).

7 CLASSES "PRÉPAS TALENTS" : Besançon, Bordeaux, Douai, 
Limoges, Lyon, Orléans et Paris

Les classes "Prépas Talents" favorisent la diversité du recrutement 
dans la magistrature et  accompagnent les candidats méritants 
et motivés issus de milieux sociaux défavorisés.

7 classes Prépas Talents ENM maillent actuellement le territoire : 
Bordeaux, Besançon, Douai,  Limoges, Lyon, Orléans et Paris. 
Chaque classe accueille, au plus, 18 élèves, jeunes diplômés 
boursiers.

Ces derniers bénéficient d’une préparation intensive aux 
épreuves du premier concours d’accès à l’ENM. Cette formation 
se déroule pendant plusieurs mois jusqu’au début des épreuves 
d’admission.

LES ENSEIGNANTS

Un professeur ou un maître de conférences en droit coordonne les 
enseignements dispensés dans le cadre de la préparation. Il assure 
en outre un tutorat pédagogique au bénéfice des élèves.

LA PRÉPARATION

En complément des enseignements en rapport avec les épreuves 
écrites et orales du premier concours d’accès à l’ENM, la préparation 
comprend :
• Des apports méthodologiques et l’organisation de concours "blancs" ; 

• Des mesures d’accompagnement et de soutien pédagogique par 
le biais d’un tutorat ;

• Des activités culturelles.

LA SÉLECTION AUX LA SÉLECTION AUX 
CLASSES "PRÉPAS TALENTS"CLASSES "PRÉPAS TALENTS"

LE DÉROULEMENTLE DÉROULEMENT
DE LA SCOLARITÉDE LA SCOLARITÉ

ENM Bordeaux Université d’Artois

ENM Paris

Calendrier

• Mi-janvier 2025
Ouverture des candidatures en ligne

• Début mars 2025
Date limite de dépôt des candidatures

• Début mai 2025
Sélection des dossiers par la commission

• Mi-mai 2025
Résultats d’admissibilité

• 3e semaine de juin 2025
Entretiens avec la commission (Bordeaux)

• Fin juin 2025
Résultats d’admission en classe "Prépa Talents"

• RENTRÉE : début octobre 2025


